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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 3, insérer l'article suivant:

Après le 2 de l’article 50-0 du code général des impôts, il est inséré un 2 bis ainsi rédigé :

« 2 bis. Les contribuables exerçant leur activité à titre principal ne peuvent bénéficier du régime 
défini au présent article que pour une durée limitée à deux ans, échue au 31 décembre de la 
deuxième année suivant l’année de création de leur activité. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement propose de limiter à deux ans, pour les entrepreneurs exerçant leur activité à titre 
principal, la possibilité d’être soumis au régime de la micro-entreprise.


